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No. 60.

4e Session, 1er Parleniënt, 34 Victoria, 1871

BILL.

Acte pour incorporer la compagnie de
télégrapho de la Puissance.

BILL PRIVE.

L'hou M, CAMERON. (Peel.)

OTTAWA:



No. 6).] BILL. [1871.

Acte pur i ncorporer la compagnie de télégraplie de la
Puissane.

fIONSIDÉRANT que la compagnie de télégraphe de la
5 t Puissance, qui a été constituéé en corporation sous·l'au-
torité de la loi générale Telative aur compagnies de télégraphe
électriqüe,·a demandé un acte spécial d'incorporation etdes

5 pouvoirs plus étendds ; et qu'il est expédient d'accéder aux
conclusions de sa pétition ; A ces causes, Sa Majesté, par et
dle l'avis et du consèntemeit du Sénat-et de la Chambre des
Communes du'Canâda, décrète ce qui suit:

1. Lhonorable Johil McMfurrich, l'honorable William
10 Cayley, l'honorable John Hillyard Cameron, l'honioràble

Matthew Crooks Cameron, John .Michie, et leurs asso-
ciés, ainsi que toutes' *autres personnes qui sont actuelle-
ment on porront plus tard . devenir actionnaires 'de
la compagni.e de télégraphe de la Puissànce, sont par le-

15 présent constitués«en corps politiqùe et corporation sous le
nom de " Compagnie de télégiaphe de la Ppissânec;" et le
bureau principal .de la. dite compagnie sea en la cité de
Toronto, aans la province d'Ontario.

2. La dite conpagnie aura le pouvoir d'établir, construfre,
20 acquérir, louer ou exploiter toute ligne ou toutes lignes de

télégraphe depuis et jusqu'à tout endroit dans la Puissance
du Canada, soit par terre soit par eau, à l'égard desquelles il
n'existe pas de droits exclusifs conférés par aucune loi de la
Puissance.ou de quelqu'une des provinces constituant la Puis-

26 aice, et-depuis et jusqu'à tout endroit en dehors de la'Puis-
sance du Canada; et de se relier àtoute hgne ou lignes de com-
pagnie de télégraphe -aux Etàts-Tnis d'Amérigne ou ailleurs, et
d'encodrager la constrùctiôn ou avancer de l'argent pour la
construction ou l'exploitation -d telles lignes aux Etat-Jnis,

30 et aussi d'emprunter touto sdmmae d'argent n'excódant pas le
capital versée de la compagnie que les directeursjùgeront né-
eessaire, et émettre des bons à cet effét qui constitueront une
premièie charge šur les lignes, les travraux et le matériel de la
c6mpagnie, pour telles soinms et à tel taux d'intérêt, et

3e payables aux époques que les directeurs détermineront, dans
le but d'atteindre:les objets prévcs par le présent acte.

3. La dite eonipagnie dé télégraýhe de là Puissance, incor-
porée sous l'autorité d,ê la loi généralQ relative aux coinpagieis
de télégraphe électriqùe est par-le présent fondue dansle

o compagnie de télégraphe .de la Puissance, incorporée par le
présent acte, et décL·rée ét-c t2lle compagnie, et tous les biens,
droitü, Oîrôfmoo, dOteû. et obligations appartcnant ou incom-
bant à la compagnie en premier lie·a mentionnée ou 'a



quelqu'un de ses actionnaires, sont par le présent déclarés
appartenir et incomber à la dite compagnie de télégraphe de
la Paissance, incorpirée par le présent acte, ainsi qu'à tout
actionnaire de la compagnie en dernier lieu mentionnée.

4. La dite compagnie pourra poser, ériger et entretenir sa 5
ligne ou ses lignes de télégraphe le long et à travers de tous
grands chemins publics, ponts, cours-d'eau ou autres lieux
semblables, ou sous toutes rivières navigables situées entière-
ment en Canada, ou divisant le Canada d'un autre pays,
pourvu que la compagnie ne gene point le public dans le 10
droit d'y passer ; et pourra entrer sur toutes terres ou places
quelconques, et faire l'arpentage et réserve de telles parties
qui pourront être nécessaires pour sa ligne ou ses lignes de
télégraphe ; et en cas de différend entre la compagnie et un
propriétaire ou occupant de terres que la dite corporation 15
pourra prendre pour les fiLns susdites, ou relativement à tous
dommages causés à ces terres, en construisant la ligne on les
lignes sur ou à travers ces terres, la compagnie et le proprié-
taire ou occupant, suivant le cas, choisiront chacun un arbitre,
les deux arbitres en choisiront un troisième, et la décision 20
(sur le différend) de deux d'entre eux par écrit sera finale;
et si le propriétaire ou occupant ou l'agent de la compagnie
néglige ou refuse de choisir un arbitre dans quatre jours
d'avis par écrit à lui donné par la partie adverse, et sur
preuve de la signification personnelle du dit avis, ou si les 25
deux arbitres, lorsqu'ils seront dûment choisis, ne sont pas
d'accord sur le choix d'un tiers-arbitre, en pareil cas il sera
loisible au ministre des travaux publics pour le temps d'alors
de nommer tel arbitre outel tiers-arbitre, suivant le cas-lequel
possèdera les mêmes pouvoirs que s'il avait été choisi en la 30
manière ci-dessus prescrite ; pourvu toujours, que rien de
contenu dans le présent ne sera censé conférer à la dite com-
pagnie le droit de bâtir un pont sur aucune rivière naviga-
ble en Canada.

5. La compagnie aura le pouvoir et l'autorité d'acheter ou 35
de louer pour un nombre d'anhées indéfini toute ligne télé-
graphique établie, ou qui sera établie soit en Canada-on dans
le teritoire possédé par la compagnie de la Baie d'Hudson,
ou dans toute autre possession Britannique, ou dans les terri-
toires de tout pouvoir ou état étranger, se reliant ou pouvant 40
plus tard se relier à la ligne que la compagnie est ainsi auto-
risée à construire, ou d'acheter ou louer, pour un nombre
d'années indéfini, le droit de toute compagnie de construire
telle ligne télégraphique ; et elle aura aussi le pouvoir et
lautorité de s'unir à toute compagnie, bureau ou personnes 45
ayant la possession ou la propriété de toute ligne de commu-
nication télégraphique se reliant ou qui pourra se relier à la .
ligne de la compagnie, soit en Canada, dans les ci-devant
possessions de la compagnie de la Baie d'Hudson, ou dans
toute autre colonie britannique, ou dans le territoire de tout -0
autre pouvoir ou état étranger, soit sur le continent d'Amé-
rique ou sur toute autre partie du monde.

G. Le capital de la dite compagnie sera de cinq cent mille
piastres; et sera divisé en actions de vingt-cinq pinstreN



chacune ; et ce capital pourra être augmenté de temnps cin
temps par résolution du bureau central des directeurs, par et
du-consentement de la majorité (en val'eur) des actionnaires ;
mais ce capital ne devra en aucun temps exc6der un million
le piastres.

s. L'honorable John McMurrich, l'honorable William
Cayley, l'honorable J. I. Cameron, James Michie, écuyer, A.
R. McMaster, écuyer, T. N. Gibbs, écuver, M. P., P. T. Mac-
kenzie, écuyer, A. Copp, écuyer, et S. Neelon, écuyer, sont par
présent déclarés former le bureau des directeurs de la corn-
pagnie, et comme telsdenleureront en charge jusqu'à ce que
(l'autres directeurs soient élus, en la manière ci-dessous
prescrite.

S. Les directeurs de la compagnie auront le pouvoir et
l'autorité d'ouvrir des livres de souscription et d'obtenir des
souscriptions à l'entreprise, do demander des versements aux
souscripteurs et de faire faire des plans et arpentages.

9. Chaque souscripteur ou porteur d'actions de la com-
pagnie, deviendra par là un membre de la dite compagnie,

20 et sera revétu des droits et priviléges comme tel, qui sont par
le présent acte conférés aux diverses personnes qui y sonf.
mentionnées nommément comme membres de cette compa-
gnie.

10. Les affaires de la compagnie seront administrées par
25 un bureau de directeurs composé de membres ;

et chacun de ces directeurs devra être porteui- d'au moins
dix actions du fonds social de la compagnie, et sera élu et
restera en charge tel que ci-dessous prescrit.

1 1. Les aubains auront le même droit que les sujets anglais
3 de prendre des actions, voter et être éligibles aux charges de

la compagnie ; et nul actionnaire ne sera responsable des
.dettes contractées par la compagnie aui-delà du montant des
actions qu'il aura souscrites.

-12. Les directeurs nouxeront l'ui d'entre eux pour agir
')5 comme président et un autre pour agir comme vice-prési-

dent, et ils pourront nommer tels autres officiers et agents
quils jugeront nécessaires ; et les directeurs pourront
démettre tous les officiers nommés par eux et ci nommer·
d'autres à leur'place,et remplir toutes les vacances dans les

40 charges; trois directeurs constitueront lu quorum, et tontes
les questions seront décidées à la majorité des voix des

,directeurs présents, et au cas de partage égal des voix le
président ou le président temporaire pour le temps aura voix
prépondérante en sus du yote qu'il aura déjà donné comme

45 directeur, et les directeurs pourront nommer des directeurs
honoraires on locaux. s'ils le jugent à propos n aucun
temps.

13. Les directeurs de la dite compagnie pour le temps
d'alors pourront ouvrir,on faire ouvrir des lirres d'actions
pour la souscription dlies p<'rennies désirant devenir action-



niaires dans le capital de la compagnie, à telles places qu*ils
jugeront à propos. et déclarer ces'actions payables en telle
manière qu'ils trouveront convenable, et déclarer les divi-
dendes payables sur ces actions, à telle place ou places que
les directeurs trouveront de temps à autre convenable, et de .-
temps à autre nommer des agents de la dite compagnie dans
ou hors les limites du Canada, et déléguer à ces agents les
pouvoirs que les directeurs jugeront de temps à autre conve-
nables, et faire les règles et règlements que les directeuis de
la compagnie trouveront de temps à autre à propos, quant à 10
l'émission des actions, et quant .ux mode, temps, place oa
places pour le transfert de ces octions, et quant aux modé,
temps et places pour payer les dividendes qui, de temps a
autre, deviendront dus sur ces actions, et autrement sel·in
que la chose sera jugée nécessaire ou avantageuse, pour 15
donner plein effet aux pouvoirs par le présent conférés aux
directeurs de la dite compagnie à l'égard de émission de ées
actions.

14. Les directeurs resteront en charge jusqu'à la.première
assemblée annuelle des aetiùnaires de la compagnie après 20·
la passation du présent acte, et à toutes les assemblées dés
actionnaires chatue action donnera au porteur droit à un
vote qui pourra être donné en personne ou par procureur.

- 5. Le second mardi du mois de janvier de chaque amiée,
ou à tel autre jour que les directeurs, par règlement, fixeront 2à
de temps à autre, iue assemblée générale aura lieu, pour
l'élection des directeurs en la cité de Torónto, étil sera donne
un mois d'avis préalable de chaque telle assemblée dans un
ou plus des journaux publiés en la cité de Toronto ; et les
directeurs en office lors de chacune de ces assemblées géné- 30
rales, ou chacun d'c.ux, pourront être ré-élus.

1e. Chaque fois .que lun ou plusieurs des directeurs,
décèderont ou résigneront, les directeurs restants en nom-
meront un ou plusieurs aux lieu et place de celui ou de ceux
qui seront décédés ou qui auront résigné. 35.

I 7. Les directeurs pourront, de temps à autre, faire, nodi-.
fier, amender ou révoquer les .staiuts ou règlements qui
pourront être nécessaires pouir l'adiniistration des affaires de
la compagnie en général.

1 8. Les directeurs pourront eiger le paiement des s.ous- 40
criptions au dit fonds social,'ei tltenips*et en telles propor-
tions qu'ils pourront juger à propos, sous peine de confisca-
tion des actions et des paienient-s ahtérieurs, et la dite
compagnie pourra poursuivre et recouvrer toutes telles
sonscriptions ; avis des temps et lieux.où seront opérés ces 45
paiements sera donné durant quatre semaines avant telles
époques, au moins une fois par semaine, dans la dazette du
Canada, et dans tels autres journaux que les directeurs juge-
ront à propos.

19. Toutes et chacune les actions dau fons suctal d li r,o
dite corporation. et tous les profits et avantages en provenant



seront réputés bieus mobiliers et seront transférables et
transmissibles comme tels ; pourvu toujours, que nulle ces-,
sion o' transfert d'action ne sera valide avant que tel trans-
fert ait été entré et enregi-stré dans un livre tenu à cet

5 effet ; et pourvu anssi, que chaque fois que des actioimaires
transfèreront, en la manière susdite, la totalité de leur capital
ou de leurs actions dans la dite compagnie, tels acioinaires
cesseront d'être membres d la corporation.

20. La compaguie, 'ses députés, serviteurs, agents et
-iO ouvriers ont par le présent le pouvoir et l'autorisation d'en-

tre~sii les terre's, terrains et'dCpendances de toutes person-
nos; corps politiques, incorporés ou collégiaux, ou commu-
nantés, quelconques, et d'arpenter ces terrains en tout ou-en
partie, et en prendre les niveaux, et d'en désigner et marquer

15 les parties qu'ils trouveront nécessairei.et couvenables pôur
faire la ligne télégraphique projetée, et tous autres travaux,
matières et' choses convenablle qu'ils jugeront nécessaires
pour faire, exécuter, préserver, améliorer, compléter, mainte-
nir et exploiter la ligne télégraphique projetée et les antres

20 ouvrages, et aussi de percer, creuser, couper, trancher,
déplacer, prendre, calever 'et déposer toute terre, argile,
pierre, sol, décombres, arbres, racines d'arbres, lits de gravier.
ou de sable, ou toutes autres matières ýoi choses susceptibles
d'être extraites, en faisant la ligne télégraphique projetée ou'

25 les autres ouvrages, sur les terrains adjacents ou situés.près
de là, requises ou nécessaires pour faire ou réparer la ligne
télégraphique projetée ou les travaux s'y rattachant, ou qui
pourront empêcher, embarrasser ou obstruer la confection,
usage, achèvement. extension ou entretien de la la ligne res-

30 pectivement, conformment î' l'intention et aux fins du
présent acte, et de construire, ériger et établir dan ou sur
ops terrains autant -de stations et observatoires, postes et
autres ouvrages, , oh·:mins et autres choses conve-
nables, là et comme'la compagnie le trouvera nécessaire et

35 convenable pour -les fins du télégraphe : et aussi* de temps à
autre les changer,- réparer, déplacer, 'agrandir et étendre, et
de construire, ériger et réparer tons ponts, arches et autres
travaux, sur ou à travers toutes rivières non navigables ou
ruisseans pour faciliter la confection, usage, entretien et répa-

40 ration du télégraphe·projeté ; et de construire, ériger et faire
toutes autres matières et choses-qu'elle: trouvera convenables
et nécessaires pour faire, effectuer, étendre, préserver, am6-
liorer, compléter le télégraphe projeté et autres ouvrages,-et

-n faciliter l'usage, conformément au vrai sens et intention
45 dŽ nrésent acte, -et toutes les fois et en quelque lieu -que -le

dit tlégraphe passera à travers un bois quelconque les
arbres et taillis pourront être abattus sur un esp2ce de
cinquante pieds de chaque' côté du télégraphe où 'se trouve-
ront ces arbres et -tailhs, la compagnie faisant le moins 'de

50 dommage pcssible, dans''exécution des divers pouvoirs à elle
conf¢rés par:,le présent.aote, et:en indemnisant,: chaque 'fois
qu'elle ensera requise, 'les possessetrs ou propriétairessou
autres, interressés dans les terrains,-tènments, ou -héritages;
eaux, cours-d'eau, ruisseaux ou rivières, respectivement, qui

15 seront pris, ou dont il sera fait usage, ou qui seront détériorés,
ou des bois dans lesquels il. sera abattu des arbres on taillis,
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de tous les dommages qu'ils auront soufferts par suite de
l'exécution des pouvoirs conférés par le présent acte ; pourvu
toujours que la dite compagnie n'abatte ni ne mutile aucun
arbre planté ou laissé sur pied 'pour l'ombrage ou comme.
ornement, ni des arbres fruitiers, à moins que la chose ne soit '
nécessaire-pour la construction, l'exploitation on la sûreté de
sa ligne.

21. La compagnie aura plein pouvoir et autorité d'établir
des poteaux pour supporter les fils du télégraphe dans et sur
tout chemin public, rue ou grand chemin, et d'y faire les 10
excavations nécessaires pour y mettre ces poteaux, ou pour
faire passer ces fils sous terre ou sous toute rivière naiigable
on autre ; et ces poteaux, fils et autres appareils s'y rattachant,
seront la propriété de la compagnie, comme aussi tous les
poteaux on appareils ainsi établis, ou placés sons la surface 1 5
de la terre ou de l'eau, par la compagnie pour les fins susdites.
quoique les terrains ou les eaux sur lesquels ou sous la surface
desquels ils auront été placés ne soient pas la propriété de la
coinpagnie.

22, Il sera du devoir de la compagnie (sujette aux disposi- 20
tions énoncées dans la section suivante) de transmettre toutes
dépêches dans l'ordre dans lequel elles seront reçues, sousune
pénalité de pas moins de vingt ni plus de cent piastres,
laquelle sera recouvrée, avec les frais de poursuite, par la
personne ou les personnes dont la dépêche aura été remise et 25
n'aura pas été expédiée suivant l'ordre; et la compagnie aura«
aussi plein pouvoir d'exiger pour la transmission de ces.
dépêches, et de recevoir les taux (lue les directeurs fixei-ont
<le temps à autre par règlements.

23. PouiYu que toute dépêche au sujet de ladiuinistration 30
(le la justice, l'arrestation des criminels, la découverte on la
prévention du crime, et les messages ou dépèches dua gouver-
iement, seront toujours transmis de préférence à tous autres,

si la compagnie en est requise par des personnes liées à l'àd-
ininistration de la justice ou par toute personne à ce autorisée 35
par le Secrétaire dlEtat du Canada.

24. Tout opérateur de la ligue télégraphique, ou toute
personne employée par -la compagnie du télégraphe, qui
divulguera le contenu d'une dépêche privée, - sera consi-
déré coupable de délit, et, sur conviétion, sera passible 40
d'une amende n'excédant pas cent piastres, ou sujet à empri-
sonnement pour une période de temps n'excédant pas trois
mois, ou sujet aux deux à la fois, à: la-discretion de la cour
devant laquelle la conviction aura en lieu.

25. Toute personîe qui, volontairement ou wa1icieuse: 43
ment, endommagera, détériorera, ou détruira aucun des
poteaux, lignes, jetées ou culées, ou le matériel ou les chosés,
y appartenant, ou qui en aucune manière obstruera le fonc-.
tionnement de la ligne de télégraphe, sera,. sur conviction,
réputée coupable de délit, et sera passible des peines portées 50
par la loi contre ces of'enses.


